
Ce n’est pas une surprise. Même si 
on note un ralentissement, l’activité 
des MDPH continue d’augmenter, 
avec en 2011 un accroissement des 
demandes de 6,4 % (voir encadré 
p. 3). Et comme le souligne la CNSA 
dans sa synthèse des rapports 
d’activité 2011 des MDPH(1), victimes 
de leur succès, ces maisons sont 
« souvent mobilisées faute d’autre 
acteur identifié et mises en tension 
par les systèmes qui les entourent ». 
Alors, pour se prémunir contre 
l’essoufflement des équipes, les 
MDPH se mobilisent notamment 
dans le partage d’expérience 
avec leurs partenaires pour 
interroger la légitimité de leurs 
interventions, par exemple sur les 
questions d’intégration scolaire, 
d’employabilité… Et ce, tout en 
continuant à faire évoluer leurs 
pratiques et à consolider leurs 
organisations. Ce qui fait dire à la 
CNSA : « Que des structures aussi 
jeunes, soumises à une forte pression 
et à un contexte réglementaire 
instable, mobilisent autant d’énergie 
pour s’adapter et se moderniser, 
témoigne d’une forte implication 
et d’un désir de réussite. » 
Ce 6e numéro de MDPH d’un 
département à l’autre en est à 
nouveau l’illustration.

(1) MDPH : au carrefour des politiques 
publiques, disponible sur www.cnsa.fr, rubrique 
« Les publications ».

En septembre dernier, la MDPH a lancé son nouveau site Internet, qui, 
parmi les nombreux services et fonctionnalités offerts, propose plus 

particulièrement le suivi en ligne des demandes. Il permet aux usagers 
d’accéder directement à l’information sur l’état de traitement de leurs 
demandes. « Chaque mois, on comptabilise plus de 4 500 consultations pour 
le suivi des demandes », précise Odile Arnaud, directrice adjointe. Une 
démarche réussie qui, comme celle de trois autres MDPH (Meurthe-et- 
Moselle, Nord et Oise), a contribué à nourrir le guide méthodologique  
réalisé par la Direction générale de la cohésion sociale, la CNSA et  
le Secrétariat général pour la modernisation de l’action publique, afin 
d’aider à la mise en place d’un tel service en ligne dans toutes les MDPH. 
Car l’enjeu est double : répondre plus efficacement aux besoins des usagers 
et permettre aux MDPH de se consacrer à une prise en charge plus qualitative.

Dès 2005, le conseil général a voulu répondre au souci du législa-
teur d’organiser la convergence des problématiques grand âge 

et handicap, dans une dynamique de maillage territorial approfondi. 
C’est ainsi qu’aujourd’hui « l’activité de la MDPH est totalement intégrée 
au sein d’une maison départementale de l’autonomie (MDA) qui s’appuie 
sur treize services autonomie territorialisés chargés de l’accueil de proxi-
mité,  de  l’instruction  des  demandes  et  de  l’évaluation  médico-sociale  à  
domicile », explique Éric Rumeau, directeur de la santé et de l’autonomie 
au conseil général. Par ailleurs, plus de 54 « points info autonomie » 
labellisés par le conseil général maillent le territoire.
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Gironde

Isère

Information
Face au flux toujours croissant des demandes et pour désencombrer l’accueil, 
téléphonique et physique, les MDPH s’attachent à améliorer l’accès à l’information 
en ligne, notamment pour répondre aux usagers qui s’interrogent sur l’avancement 
de leur demande.

Accueil
Parce que l’accueil est considéré comme une étape stratégique, les MDPH testent 
de nouvelles organisations. Avec une préoccupation de plus en plus répandue : 
se rapprocher du public dans le cadre d’une convergence des réponses à apporter 
aux  personnes âgées et aux personnes handicapées.

Cette territorialisation de l’accueil dans une perspective de convergence 
des publics, la MDPH de la Dordogne l’a mise en œuvre en s’appuyant sur 

les cinq CLIC du département. Relais d’information, ils sont chargés d’orienter  
les usagers vers les dispositifs adaptés et d’aider à remplir les dossiers. 
C’est le cas aussi des treize CLIC labellisés « antennes locales de la MDPH » 
d’Ille et Vilaine, qui accompagnent également les personnes en amont dans  
la rédaction de leur projet de vie et en aval, le cas échéant, dans la com-
préhension des décisions. « Ils peuvent en outre se connecter au logiciel 
de gestion des dossiers, afin de renseigner  les personnes sur  l’avancée du 
traitement de leurs demandes », souligne Thérèse Ollivaux, directrice de 
la MDPH.
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Améliorer 
l’évaluation 

pour les moins 
de 20 ans

Seine Maritime

Aveyron Face à la difficulté d’évaluer les besoins de jeunes 
âgés de 16 à 20 ans, la MDPH de l’Aveyron a 

mis en place une procédure d’évaluation conjointe 
réalisée par les pôles adultes et enfants. « Cela 
offre  des  regards  croisés  pour  affiner  l’évaluation  », 
témoigne Brigitte Filhastre, directrice de la MDPH. 
De son côté, la MDPH de Seine Maritime constatait un 
manque d’anticipation du passage à l’âge adulte pour les 

jeunes de moins de 20 ans, maintenus temporairement 
dans les établissements pour enfants. Elle a donc élaboré 
un référentiel d’évaluation à destination des établisse-
ments. Objectif : « Harmoniser les rapports d’évaluation 
qu’ils  fournissent,  afin  de  permettre  à  l’équipe  d’évalua-
tion de la MDPH de mieux appréhender les compétences du 
jeune, ses difficultés, son projet de vie… » expose Fabienne 
Outtier, directrice de la MDPH.

Des budgets en hausse

Parallèlement à sa volonté d’utiliser le GEVA pour 
l’évaluation de toutes les demandes, et pas seu-

lement celles de prestations de compensation du 
handicap (PCH), la MDPH s’est lancée en 2010 dans 
la mise en place d’un GEVA électronique, en test  
depuis 2012. Objectif : faciliter son utilisation par  
l’ensemble des professionnels, instructeurs ou éva-
luateurs de la MDPH. « À commencer par les travailleurs  

sociaux chargés d’évaluer à domicile », souligne Cathe-
rine Clerc, directrice de la MDPH. Une démarche visant à  
gagner du temps, qui s’est mise en place progressivement 
pour ne pas surcharger les équipes et pour leur permettre 
de progresser, notamment grâce à des sessions de forma-
tion. Les perspectives à terme sont d’ouvrir cet outil aux 
partenaires impliqués sur l’évaluation.

Généraliser 
le GEVA 

électronique

Jura

L’évaluation
Ce n’est pas anodin : 81 % des évaluations ont été faites sur dossier en 2011, soit 4 évaluations sur 5, quand le rapport était 
de 3 sur 4 les années précédentes. Dès lors, face à la pression des demandes, les MDPH n’ont d’autre choix que d’optimiser 
encore leurs processus d’évaluation.

Une organisation 
plus lisible 

de l’évaluation

Progressivement, la MDPH a réorganisé ses équipes 
d’évaluation. À ce jour, trois équipes ont été constituées :  

parcours de scolarisation, formation et insertion profes-
sionnelle (adolescents, adultes), vie quotidienne (enfants, 
adultes) – avec pour chacune une équipe pluridiscipli-
naire dédiée. « Cette nouvelle organisation, plus lisible pour 
nos partenaires, nous permet d’avoir une vision globale des  
situations et de traiter plus efficacement les dossiers », précise 
Véronique Aulnette, chef du service évaluation.

Ille et Vilaine

• Afin de mieux évaluer les demandes d’orienta-
tion vers le milieu protégé de personnes adultes en  
situation de handicap, la MDPH du Lot a conven-
tionné depuis 2009 avec l’Association lotoise  
d’initiatives sociales (ALISE) pour faire bénéficier  
ces personnes d’une mise en situation profession-
nelle et éviter des orientations inadaptées.

Et aussi

Les dépenses totales des MDPH pour l’année 2011 
s’élèvent à un peu plus de 316 millions d’euros 
(+ 7 % par rapport à 2010).
Et les dépenses de personnel en représentent 
la plus grosse part (75 %), pour près de 
5 400 équivalents temps plein. 

Les recettes avoisinent, elles aussi, les 
316 millions, les trois principaux contributeurs 
étant les conseils généraux (à hauteur de 41 %), 
l’État (35 %) et la CNSA (19 %). Ces recettes sont 
constituées à 55 % de dotations financières  
et à 45 % d’apports en nature (mises à disposition 
de personnels et de locaux principalement).

Les données fournies par les MDPH pour l’année 
2011 ont permis à la CNSA de mieux mesurer la 
part des prestations externalisées par les MDPH, 
qu’elles soient payantes ou prises en charge 
par un partenaire à titre gracieux. 65 % des 
externalisations le sont à titre gratuit. « Elles ont 
pu être valorisées à hauteur de plus de 27 millions 
d’euros, c’est dire l’importance de ces services, sans 
lesquels les MDPH auraient du mal à fonctionner », 
explique-t-on à la CNSA. L’administration 
générale et l’évaluation sont les deux missions les 
plus externalisées (respectivement 52 % et 41 % 
des montants des prestations externalisées). Et ce 
sont les conseils généraux qui sont les plus gros 
pourvoyeurs en la matière, puisqu’ils fournissent 
au total 63 % des prestations valorisées.

Confrontée à un engorgement de son accueil téléphonique 
(plus de 50 % des appels non répondus), la MDPH a choisi 

de le transférer à la plateforme téléphonique du département, 
Drôme solidarités, en y affectant deux agents (1,5 ETP). Huit 
accueillantes polyvalentes répondent ainsi aux problématiques 
liées au handicap, à l’âge et à la protection de l’enfance. « Elles 
disposent d’une vision transversale des dossiers, côté MDPH pour le 
suivi des dossiers, côté conseil général pour les questions liées au 
paiement des prestations », fait remarquer Chantal Fucili, chef de 
ce service.

Une plateforme 
téléphonique 

commune

Drôme

Projet de vie : l’aide à la formulation
C’est un fait, l’expression des projets de vie par les demandeurs reste 
minoritaire. Certaines MDPH se mobilisent néanmoins pour soutenir la démarche 
des usagers et éviter que cet outil ne soit considéré comme superflu.

Interroger 
la pratique

Savoie Dès sa création, la MDPH a travaillé avec un groupe 
d’associations « référents projet de vie » et le CREAI  

Rhône Alpes pour élaborer un vade mecum et un guide  
d’entretien. Pour autant, malgré la diffusion de la liste des  
associations à tous les demandeurs, « celles-ci sont peu sollici-
tées,  nombre  d’usagers  ne  comprenant  pas  l’intérêt  d’une  étape  
supplémentaire dans la constitution de leur dossier »,  
argumente Béatrice Michel, responsable du service accueil,  
information, documentation de la MDPH. Depuis septembre 2012, 
elle a donc réactivé ce groupe pour mieux structurer cette mis-
sion, notamment en organisant des rencontres avec les membres 
des équipes d’évaluation et de la CDAPH afin de mieux com-
prendre leurs attentes, mais aussi en analysant un échantillon de 
projets de vie pour interroger les pratiques d’entretiens menées 
par les associations.



Entre 2010 et 2011, le nombre 
de demandes adressées 
aux MDPH a augmenté de 
6,4 %, contre 15,2 % sur la 
période précédente. 23,2 % 
des MDPH ont même observé 
une baisse des demandes. Un 
ralentissement général dans 
l’accroissement des demandes 
qui, pour autant, ne se vérifie 
pas partout. 
En revanche, leur répartition 
varie peu : pour les adultes, 
seule la part des demandes 
de PCH a diminué par rapport 
à 2010 (4 %, contre 7 % en 
2010) au profit des orientations 
en établissement et service 
médico-social, qui évoluent 
dans les proportions strictement 

inverses. À noter : les questions 
d’emploi (RQTH, AAH, ORP) 
représentent encore le plus 
gros des demandes adultes 
(42 %). Par ailleurs, de plus en 
plus de MDPH font part d’une 
augmentation de l’activité liée 
aux personnes âgées de 60 ans 
et plus :  40 % des demandes 
de carte d’invalidité ou de 
priorité et 31% de demandes 
de cartes de stationnement. Du 
côté des enfants, les demandes 
d’allocations d’éducation 
pour enfant handicapé (AEEH) 
diminuent (28 % en 2011, contre 
33 % en 2010), et les demandes 
d’avis de transport scolaire 
augmentent fortement (12 % en 
2011, contre 5 % en 2010).

Une activité toujours croissante

Face à l’augmentation importante du 
nombre de décisions octroyant du 

temps d’auxiliaire de vie scolaire (AVS), 
les membres de la CDAPH ont déci-
dé d’élaborer, en lien avec la MDPH et 
l’Éducation nationale, un référentiel 
commun pour l’étude de l’attribution 
des AVS. « Un véritable outil de dialogue  
et d’articulation entre la CDA et l’équipe 
pluridisciplinaire d’évaluation », selon 
Claire Deat, directrice de la MDPH.

La problématique 
spécifique 

des AVS

Deux Sèvres

Il n’est pas rare qu’au cours d’une CDAPH 
un temps soit consacré à l’échange avec 

les professionnels des équipes pluridisci-
plinaires, que ce soit pour faire un point 
sur l’évolution de la législation ou sur 
des thématiques spécifiques, comme la 
question des enfants sans solution. « Ce  
dialogue permanent permet d’enrichir les 
débats  et  de  construire  des  critères  com-
muns d’appréciation », souligne Violaine 
Blain, directrice de la MDPH.

Définir 
des critères 

communs 
d’appréciation

Val de Marne

Le besoin d’échanges entre les membres de la CDAPH 
et des équipes pluridisciplinaires d’évaluation se renforce 
un peu partout dans un souci d’équité de traitement 
et de mise en cohérence.

La Commission des droits 
et de l’autonomie (CDA)

La MDPH avait systématisé l’envoi d’un 
PPC pour toutes les demandes adultes 

depuis 2009 et enfants depuis 2011 ; mais 
elle est revenue sur ce choix en 2012 et 
n’envoie plus de PPC qu’en cas de propo-
sition différente de la demande. « Compte 
tenu du fait que les personnes ne s’en 
saisissaient  que  de  manière  relative,  no-
tamment  pour  les  dossiers  adultes,  cette 
nouvelle option est plus économe en temps 
administratif et en coût papier », explique 
Sandrine Suissa, adjointe de direction.

Changement 
de cap

Rhône

Le plan personnalisé 
de compensation
L’envoi systématique d’un PPC pour tous les dossiers reste 
une pratique minoritaire. Et les pratiques des MDPH en la 
matière évoluent.

• Alors qu’elle élaborait jusqu’ici des PPC pour les enfants, sans 
distinguer ce qui concernait la scolarité dans un projet person-
nalisé de scolarisation (PPS), la MDPH de l’Orne a mené en 2012 
un travail avec l’Éducation nationale et les établissements et ser-
vices médico-sociaux pour définir le contenu et la forme du PPS. 
« Le document doit notamment recenser les objectifs d’accompa-
gnement éducatif, pédagogique, thérapeutique, ce qui n’était pas le 
cas jusqu’à présent », note Pascale Froger, directrice de la MDPH.

Et aussi

Depuis 2011, un coordonnateur s’occupe  
spécifiquement du suivi des décisions  

de la CDAPH et a contribué à l’élaboration  
d’outils d’échange avec les établissements,  
diffusés à partir de 2012, pour identifier les 
personnes dont l’orientation n’est pas en-
core effective. Comme l’indique la directrice 
de la MDPH, Gisèle Thomes, « ce coordonna-
teur est également chargé d’accompagner les 
situations complexes, et plus particulièrement 
d’enfants qu’aucun établissement ne veut ac-
cueillir, ceux qu’on appelle les “incasables” ». 
Son rôle : mettre autour de la table tous les 
intervenants intéressés pour « tricoter » une 
réponse plurielle et identifier un garant du 
suivi des décisions, qui n’est pas nécessai-
rement la MDPH.

Un coordonnateur 
dédié

Gironde

Jusqu’ici insuffisamment pris en compte par les MDPH, le suivi 
des décisions de la CDAPH prend peu à peu ses marques.

Le suivi et l’accompagnement 
de la personne

• La MDPH de l’Oise a imaginé un outil informatique de suivi des  
décisions de transports, pour simplifier les échanges avec le service 
transport du conseil général, qui met en œuvre les déplacements de 
près de 900 enfants et jeunes.

Et aussi



Troubles Dys : qui fait quoi ?

Afin d’éviter les demandes inutiles ou ne relevant pas de 
sa compétence, la MDPH travaille en amont avec ses 

partenaires. « C’est ainsi qu’elle anime tous les mois avec 
Pôle emploi un atelier pour repérer les demandeurs d’emploi 
présentant une problématique de santé qui seraient éligibles 
à la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé »,  
explique Véronique Langlois-Gey, médecin coordonna-
teur de la MDPH. Elle mène également des actions de  
communication vers l’ensemble des services sociaux afin de  
repréciser les missions de la MDPH et leurs limites.

Beaucoup de MDPH insistent sur le rôle positif de la médiation et de la conci-
liation pour limiter les recours. C’est pourquoi un certain nombre d’entre 

elles s’attachent à perfectionner la mission des conciliateurs, comme la MDPH de  
Gironde, qui organise régulièrement des rencontres avec eux pour échanger sur 
le contenu de leur intervention. Il en va de même dans les Pyrénées Orientales, 
où tous les deux mois les onze conciliateurs participent à une réunion de travail, 
« véritable temps de formation avec les responsables de la MDPH ». Dans le Rhône, 
la MDPH vient d’adopter un règlement intérieur de la conciliation ainsi qu’un 
modèle type de rapport, « pour mieux cadrer leur intervention et poser les questions 
relatives à une certaine posture éthique du conciliateur », rappelle Frédéric Barthet, 
directeur de la MDPH. Une structuration d’autant plus importante que cette mis-
sion pourrait être plus fortement mobilisée dans l’avenir si se confirme, comme 
le note la MDPH des Deux Sèvres, « la recrudescence des contestations autour des 
rejets d’AAH liée à l’évolution restrictive de la réglementation ».

Un comité 
d’usagers pour 

améliorer l’accueil

Éviter 
les demandes 

inutiles

Haute Vienne

La médiation et la conciliation

Les méthodes de travail

Dans le cadre de sa démarche qualité d’améliora-
tion de l’accueil, la MDPH a mis en place dès 2011 

un groupe d’usagers chargés d’exprimer leurs ressentis 
et de faire des propositions. Et l’année suivante, pour 
travailler à la mise en œuvre des nouvelles pratiques, 
elle a installé un comité plus complet de 32 personnes, 
représentatif de tous les handicaps et mixte (usagers et 
aidants familiaux ou proches). Entre septembre 2012 et 
mars 2013, neuf ateliers de travail ont ainsi été planifiés 
pour valider la création d’une enquête de satisfaction, 
de plaquettes de présentation de la MDPH et des presta-
tions, ou encore réfléchir à l’amélioration de l’accessibi-
lité et du confort de l’accueil. À venir, d’autres chantiers, 
comme la réalisation d’un livret d’accueil ou l’homogé-
néité et la lisibilité des courriers…

Les « Dys », ce sont des troubles spécifiques de 
l’apprentissage – dyslexie ou dysorthographie (troubles 
du langage écrit), dysphasie (troubles du langage oral) 
et dyspraxie (difficultés à exécuter des mouvements 
coordonnés) – dont les conséquences peuvent 
compromettre la réussite scolaire des enfants qui en 
souffrent, et même les conduire au repli voire à la 
dépression. Ces troubles concerneraient 5 à 10 % des 
enfants et seraient sévères pour un quart d’entre eux 
entraînant de véritables handicaps.
Les MDPH sont de plus en plus souvent sollicitées pour 
compenser ces troubles. Pour autant, bien souvent, 
ces demandes ne relèvent pas de leurs compétences. 
En effet, « en cas de difficultés scolaires, l’enseignant 
doit pouvoir mettre en œuvre une méthode pédagogique 
plus adaptée, en établissant si nécessaire un projet 
d’accueil individualisé (PAI) en accord avec les parents. 
C’est seulement si cela ne fonctionne pas qu’il faut 
faire appel à la MDPH, qui pourra proposer un projet 
personnalisé de scolarisation (PPS)», souligne Michèle 
Froment, médecin coordonnateur de la MDPH des 
Alpes Maritimes. Pourtant, partout on pointe une 
méconnaissance de ces troubles par les enseignants 
et le manque de suivi des PAI quand ils existent. Un 
constat partagé par les professionnels de la santé, 
du médico-social mais aussi de l’éducation qui ont 
participé à la journée d’échanges organisée sur cette 
question par la MDPH de Guyane en octobre 2012. 
« Il est indispensable de clarifier le rôle de l’ensemble 
des acteurs afin de positionner clairement la MDPH par 
rapport à ses partenaires et vice versa », souligne-
t-on à la CNSA, qui, avec la contribution de plusieurs 
MDPH, travaille à l’élaboration d’un guide d’appui 
aux pratiques sur cette question. Une démarche que 
la MDPH des Alpes Maritimes a initiée dès 2010 en 
établissant en partenariat avec l’Éducation nationale et 
le Centre de référence des troubles des apprentissages 
un protocole visant à clarifier les conduites à tenir. 
« En déclinant tous les cas de figure du plus simple au 
plus compliqué, on a identifié les niveaux d’intervention 
de l’équipe éducative (enseignants, parents, psychologues 
et médecins scolaires…) et de la MDPH, mais aussi les 
niveaux de prise en charge (aides pédagogiques, PAI, 
PPS…) », explique Michèle Froment. Un préalable 
qui doit néanmoins s’accompagner d’un long travail 
de sensibilisation dans les établissements scolaires, 
que la MDPH poursuit encore aujourd’hui avec ses 
partenaires.

La CNSA remercie le personnel et les usagers de la MDPH du Morbihan d’avoir accepté d’être photographiés 
(crédits : J.M. Heidinger, pour la CNSA).
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Conception graphique et maquette : Comfluence.

Pour en savoir plus : www.cnsa.fr

Pyrénées
Orientales

• La MDPH de l’Yonne s’est impliquée dans une action de sensibilisation au 
dépistage des cancers des personnes handicapées, en organisant  deux sessions 
de formation à destination des personnels médico-sociaux d’établissements 
d’accueil pour adultes handicapés.

Et aussi


